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Erwägungen

E. 25
% le 1er octobre 2021, à 50 % le 1er novembre 2021, soit à peine plus de six mois après les
faits. Il a ensuite pu recouvrer une capacité de travail à 100 % au mois de juin 2022 avec un
rendement de l’ordre de 90 % à 95 %, après avoir atteint par ailleurs l’âge ordinaire de la
retraite (cf. rapports du 22 juillet 2022 et 19 janvier 2023 rédigés par le Dr E.________ et
certificats médicaux du Dr P.________ établis le 7 septembre 2021 et le 16 octobre 2021).
A titre de comparaison, le Tribunal fédéral a jugé qu’une personne qui n’avait jamais
récupéré sa pleine capacité de travail ne remplissait pas ce critère de façon particulièrement
importante, les séquelles qui subsistaient plusieurs années après l’accident étant
compatibles avec l'exercice d'une activité lucrative adaptée à un rendement de 50 % par
rapport à un plein temps (TF 8C_1007/2012 du

- 23 - 11 décembre 2013 consid. 5.4.6). Le recourant a retrouvé sa pleine capacité de travail,
sous réserve d’un rendement légèrement diminué, et poursuivi son activité au-delà de l’âge
de la retraite. Par conséquent, l'incapacité de travail ne revêt pas une intensité suffisante
pour que le critère en question apparaisse réalisé. ee) Eu égard à ce qui précède, aucun des
sept critères jurisprudentiels n'est rempli. Ainsi, le lien de causalité adéquate entre les
troubles persistants à ce jour et l’accident du 25 avril 2021 doit être nié après le 30
décembre 2021. 6. Le dossier est complet et permet à la Cour de céans de statuer en pleine
connaissance de cause. Il n’y a dès lors pas lieu de compléter l’instruction comme le
requiert le recourant par la mise en œuvre d’une expertise pluridisciplinaire. En effet, une
telle mesure d’instruction ne serait pas de nature à modifier les considérations qui précèdent
puisque les faits pertinents ont pu être constatés à satisfaction de droit (appréciation
anticipée des preuves ; ATF 130 II 425 consid. 2.1 ; 122 II 464 consid. 4a ; TF
9C_748/2013 du 10 février 2014 consid. 4.2.1 ; TF 8C_361/2009 du 3 mars 2010 consid.
3.2). 7. a) Au vu de ce qui précède, le recours doit être partiellement admis et la décision sur
opposition du 1er juillet 2022 reformée en ce sens que l’intimée est tenue de verser les
indemnités journalières et de prendre en charge les frais de traitement au titre de
l’assurance-accidents jusqu’au

E. 30
décembre 2021. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires, la procédure étant
gratuite (art. 61 let. f bis LPGA). c) Le recourant obtient partiellement gain de cause et a
droit à une indemnité de dépens à titre de participation aux honoraires de son conseil (art.
61 let. g LPGA). Il convient d’arrêter cette indemnité à 2’000 fr., débours et TVA compris
(art. 10 et 11 TFJDA [tarif du 28 avril 2015 des

- 24 - frais judiciaires et des dépens en matière administrative ; BLV 173.36.5.1]), et de la
mettre à la charge de la partie intimée.
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